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Chiffres clés
Les entreprises 
32 000 entreprises (34 800 établissements) 
+ 5 % de 2016 à 2017 
+ 21 % de 2012 à 2017

Les créations 
Taux de création : 13 % 
Plus de 4 000 immatriculations 
57 % de micro-entreprises dans les 
immatriculations

Les apprentis 
Près de 5 000 apprentis en 2016

L’emploi 
123 000 emplois alsaciens 
16 % de l’emploi dans l’artisanat

Les transmissions 
25 % des chefs d’entreprise ont plus 
de 55 ans

Les femmes dans l’artisanat 
22 % des chefs d’entreprise  
(et 37 % dans les micro-entreprises) 
Une forte proportion dans le secteur 
des services 
Près d’un tiers des chefs d’entreprise 
de moins de 35 ans sont des femmes

Source : CMA, 2017

L’AURM et l’ADEUS, en partenariat 
avec la Chambre de Métiers d’Alsace  
(CMA), se sont associées pour réali-
ser trois brochures sur l’artisanat 
alsacien. Conçues aussi bien pour 
les artisans que pour les pouvoirs 
publics et les partenaires de l’arti-
sanat, elles permettent de percevoir 
les dynamiques du secteur, sa contri-
bution à l’économie de proximité, au 
développement durable du territoire 
et à son maillage.

Cette publication dresse un portrait 
général de l’artisanat en Alsace et 
montre l’importance de ce secteur 
dans l’économie locale. Aujourd’hui, 
123 000 personnes travaillent dans 
une des 32 000 entreprises du ter-

ritoire. Les créations d’entreprises 
artisanales sont croissantes, tan-
dis que les reprises d’entreprises, 
encore peu courantes, gagneraient 
à se développer dans les prochaines 
années. Le nombre d’entreprises 
potentiellement à reprendre dans 
un avenir proche est en effet consé-
quent, un chef d’entreprise sur quatre 
étant âgé de plus de 55 ans.
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L'artisanat en Alsace :
Un maillon fort 
de l’économie locale
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L’artisanat : des entreprises et des emplois 
autant en milieu urbain que rural
En 2017, l’Alsace compte plus 
de 32 000 entreprises artisanales
La moitié se situe dans les zones d’emploi de Stras-
bourg et de Mulhouse. Pourtant, avec 16 entre-
prises pour 1 000 habitants, ces territoires ne 
sont pas les plus denses. Les zones d’emploi aux 
densités les plus élevées sont celles de Molsheim-
Obernai (21 entreprises artisanales/1 000 hab.), 
Saverne (20 entreprises artisanales/1 000 hab.) et, 
dans une moindre mesure, Haguenau et Sélestat 
(19 entreprises artisanales/1 000 hab.), autour de 
la zone d’emploi de Strasbourg.
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Sources : SIGRS - ©IGN BD TOPO PAYS 2007, CMA
Réalisation AURM, NS, juin 2017
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Nombre d’entreprises artisanales par zone d’emploi au 1er janvier 2017

En 2017, environ 3 000 entreprises artisanales exercent 
une activité dans le secteur de l’alimentation.

Le secteur du bâtiment est le plus important en nombre 
d’entreprises : 12 800 en 2017.

Le nombre d’entreprises artisanales est plus important dans les zones 
d’emploi de Strasbourg et Mulhouse, avec une densité par habitant 
dans la moyenne régionale.

Un nombre d’entreprises en progression 
depuis cinq ans

En cinq ans, l’Alsace recense 5 600 entreprises arti-
sanales supplémentaires, soit une croissance sur la 
période de 21 %. Cette évolution est relativement 
homogène dans les zones d’emploi, à l’exception 
de celle de Wissembourg (+ 11 %).
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Un emploi sur six dans l’artisanat

En Alsace, 123 000 personnes travaillent dans 
les entreprises artisanales, soit plus de 16 % des 
emplois régionaux. Cette proportion est comprise 
entre 15 % et 20 % dans la plupart des zones d’em-
ploi, à l’exception de celle de Strasbourg, où la part 
des emplois dans l’artisanat est plus faible (13 %).

La majorité des entreprises et des emplois 
concentrée dans le bâtiment et les services…
Au sein de l’artisanat, les secteurs du bâtiment 
et des services regroupent 75 % des entreprises 
et 60 % des emplois. 

Sources : SIGRS - © IGN BD TOPO PAYS 2007, CMA
Réalisation AURM, NS, juin 2017
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… avec des spécificités sectorielles selon les 
zones d’emploi
Les zones d’emploi de Strasbourg et Mulhouse se 
démarquent par une part de personnes travaillant 
dans les services artisanaux plus importante, avec 
33 % des emplois contre 28 % à l’échelle alsacienne. 
Le bâtiment est surreprésenté dans les territoires 
de Sélestat (40 % des employés travaillant dans 
l’artisanat), Haguenau (38 %) et Saverne (37 %). 

Les territoires de Molsheim, Saverne, Saint-Louis 
affichent une surreprésentation du secteur de 
la production. À Wissembourg, c’est la part des 
emplois dans l’alimentation qui est particulière-
ment élevée (28 %).

Une entreprise artisanale dispose d’un 
savoir-faire spécifique dans des domaines 
variés tels que l’alimentation (ex. : boucherie, 
glacier), la production (mécanique générale, 
artisanat de sous-traitance industrielle), 
le bâtiment (maçon, plâtrier) et les services 
(teinturier, fleuriste).

54 % des emplois alsaciens dans l’artisanat sont situés dans les zones 
d’emploi de Strasbourg et Mulhouse, à l’image de la répartition de 
la population.
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Le taux de création d’entreprises 
progresse, le taux de reprise baisse
4 000 immatriculations en 2016

En 2016, plus de 4 000 entreprises artisa-
nales ont été immatriculées en Alsace, soit 
une progression de 20 % par rapport à 2015.  
Le taux de création est de 13,4 %, tous secteurs 
confondus, contre 11,3 % dans l’ensemble des acti-
vités économiques (source INSEE, démographie 
des établissements 2015). Les services et l’alimen-
tation présentent les plus fortes dynamiques, avec 
des taux respectifs de 15,8 % et de 14 ,1 %. Si les 
taux fluctuent, ils progressent globalement dans 
tous les secteurs.

Une part croissante de micro-entreprises
En 2016, près de 95 % des immatriculations arti-
sanales ont été le fruit de créations d’entreprises, 
avec 57 % de micro-entreprises (2 300 en 2016). 
Les porteurs de projet sont de plus en plus nombreux 
à opter pour ce régime. Leur nombre a doublé en 
cinq ans, passant de 1 150 en 2012 à 2 300 en 2016.

Une baisse des reprises… 
Les reprises d’entreprises existantes (en termes de 
rachats de fonds, hors reprises de parts sociales 
répertoriées) tendent à diminuer et ne représentent 
aujourd’hui plus que 5 % des immatriculations 
(moins de 200 reprises en 2016, contre 250 en 2012).

… malgré de nombreuses entreprises poten-
tiellement à reprendre
Une entreprise sur quatre est dirigée par une 
personne âgée de 55 ans ou plus. Une partie de 
ces structures est ou sera, dans un avenir proche, 
potentiellement à reprendre.
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Immatriculations d’entreprises et taux de création en 2016  
par zone d’emploi en Alsace

Immatricu-
lations

Taux de 
création  
(en %)

Part des ME* 
(en %)

Haguenau 425 11,8 56

Molsheim-Obernai 285 10,8 62

Saverne 189 13,2 59

Sélestat 194 13,1 54

Strasbourg 1 340 14,8 54

Wissembourg 61 10,9 69

Colmar 441 12,8 61

Mulhouse 953 14,2 60

Saint-Louis 181 12,1 57

Alsace 4 069 13,4 57
* micro-entreprises
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Taux de création : 
Nombre d’immatriculations d’entreprises 
au cours de l’année n rapporté au stock 
d’entreprises au début de l’année n.

Taux de radiation :
Nombre de radiations d’entreprises au cours 
de l’année n rapporté au stock d’entreprises 
au début de l’année n. Il existe plusieurs 
motifs de radiation pour une entreprise, par 
exemple la cessation d’activité, la dissolution 
ou encore une décision de justice.
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Un solde des immatriculations-radiations 
très largement positif
2 400 entreprises artisanales alsaciennes ont été 
radiées en 2016, ce qui représente un taux de ra-
diation de 7,9 %. Ce taux est l’un des plus élevés 
depuis cinq ans, même s’il a nettement diminué 
par rapport à 2015 – année noire dans ce domaine 
marquée par 2 700 radiations et un taux de 9,1 %.  
Les taux les plus élevés sont observés dans  
les zones d’emploi strasbourgeoise et mul-
housienne. Celles de Wissembourg et Mol-
sheim-Obernai sont les moins touchées.  
Les entreprises radiées sont principalement des 
entreprises du bâtiment (47 %) et des services (31 %).

Le solde des immatriculations-radiations est globa-
lement positif entre 2015 et 2016 (+ 1 600 entreprises) 
et en croissance dans tous les territoires.

Un taux de survie des entreprises 
plus important dans la production 
et l’alimentation
97 % des entreprises immatriculées en 2016 sont 
toujours en activité en 2017 ; 71 % pour celles créées 
en 2013. 

Les taux de pérennité à un ou deux ans sont très 
comparables pour tous les secteurs. Par contre, 
au-delà les écarts se creusent. L’alimentation et la 
production se distinguent avec des taux supérieurs 
à ceux des autres secteurs de l’artisanat.
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Radiations et taux de radiation en 2016 par zone d’emploi 
en Alsace

Nombre de 
radiations

Taux de 
radiation (en %)

Haguenau 264 7,3

Molsheim-Obernai 156 5,9

Saverne 94 6,6

Sélestat 96 6,5

Strasbourg 851 9,4

Wissembourg 32 5,7

Colmar 259 7,5

Mulhouse 553 8,2

Saint-Louis 105 7,0

Alsace 2 410 7,9

Le secteur de la fabrication concerne 5 350 entreprises 
artisanales alsaciennes.

En Alsace, près de 11 000 entreprises artisanales 
exercent une activité de services.
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7 200 femmes chefs d’entreprises 
artisanales en Alsace
Plus d’un chef d’entreprise sur cinq 
est une femme
22 % des chefs d’entreprises artisanales alsaciennes 
sont des femmes. Cette proportion est plus impor-
tante dans les zones d’emploi de Saint-Louis, Wis-
sembourg et Colmar. De plus en plus nombreuses 
à s’installer, leur poids parmi l’ensemble des chefs 
d’entreprise augmente. Le nombre de femmes 
chefs d’entreprise a en effet augmenté de 26,6 % 
en quatre ans (de 5 700 en 2012, elles sont passées 
à 7 200 en 2016), contre + 10,5 % pour les hommes.

Les services concentrent les activités les plus 
« féminines »
39 % des chefs d’entreprise sont des femmes. Ce sec-
teur atteint même 48 % à Wissembourg et Saint-Louis. 
À l’inverse, le secteur du bâtiment est le 
plus masculin, avec seulement 5 % de 
femmes chefs d’entreprise en A lsace.  
37 % des micro-entrepreneurs sont des femmes. 
Cette part varie fortement entre les zones d’emploi : 
de 33 % dans la zone de Strasbourg à 45 % dans 
celle de Saint-Louis.

Les dirigeants de moins de 35 ans 
représentent 18 % des chefs d’entreprise 
artisanale en Alsace
Un chef d’entreprise de moins de 35 ans sur trois 
est une femme. Parmi ces jeunes chefs d’entreprise, 
les femmes sont relativement nombreuses  : elles 
représentent près d’un tiers d’entre eux. La part 
des femmes diminue avec l’âge, pour atteindre 
17 % lorsqu’elles ont 55 ans ou plus.

La transmission d’entreprises : un quart des 
entreprises potentiellement concernées
Au regard de l’âge des dirigeants, 8 300 entreprises 
sont potentiellement à reprendre dès aujourd’hui 
ou dans un avenir proche. Cette proportion varie 
sensiblement selon les zones d’emploi. Les secteurs 
d’activité sont différemment concernés par les 
transmissions-reprises d’entreprises. Ainsi, dans 
l’alimentation, un chef d’entreprise sur quatre a plus 
de 55 ans. Dans la production, plus d’un sur trois 
est dans ce cas. Dans le bâtiment et les services, 
environ un chef d’entreprise sur cinq est âgé de 
55 ans ou plus.
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Un quart des chefs d’entreprises alsaciennes 
a plus de 55 ans.
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L’apprentissage : la voie privilégiée 
pour devenir artisan
L’apprentissage est une formation en alternance 
assurée conjointement dans les Centres de forma-
tions d’apprentis (CFA) et les entreprises.

En 2016, plus de 3 000 entreprises artisanales 
forment au moins un apprenti (pour certaines, 
jusqu’à 18).

160 formations par apprentissage, 
du CAP au diplôme d’ingénieur

Sur le territoire alsacien, 21 CFA (13 dans le Bas-
Rhin et 8 dans le Haut-Rhin) forment à des métiers 
de l’artisanat des jeunes de 16 à 26 ans (15 ans 
révolus pour les sortants de troisième). Depuis 2016, 
les formations sont accessibles aux adultes jusqu’à 
30 ans à titre expérimental dans le Grand Est.

Trois CFA sont gérés par la Chambre de Métiers 
d’Alsace : 

CENTRE DE FORMATION D’APPRENTIS  
DE L’ARTISANAT - MULHOUSE 
21, rue Joseph Cugnot 
68200 Mulhouse 
Tél. : 03 89 33 18 90 
cfaa@cm-alsace.fr 
www.cfaa-mulhouse.fr

CFA - ESCHAU 
21, rue des Fusiliers Marins 
67114 Eschau 
Tél. : 03 88 59 00 80 
cfa.eschau@cm-alsace.fr 
www.cfa-eschau.fr

CFA - CENTRE ALSACE MARCEL RUDLOFF 
2, rue des Papeteries 
68000 Colmar 
Tél. : 03 89 21 57 40 
cfamr-colmar@wanadoo.fr 
www.cfa-colmar.fr

Les apprentis
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Nombre d’apprentis en 2016, par zone d’emploi 
en Alsace

Apprentis 2016

Colmar 680

Haguenau 695

Molsheim-Obernai 394

Mulhouse 984

Saint-Louis 331

Saverne 221

Sélestat 242

Strasbourg 1 338

Wissembourg 107

Total Alsace 4 992
Source : CMA

Près de 5 000 apprentis sont recensés dans l’artisa-
nat en 2016, en baisse de 8 % depuis 2012. La baisse 
constante du nombre d’apprentis ne concerne pas 
uniquement le secteur de l’artisanat. Néanmoins, 
compte tenu de la hausse des demandes de contrats 
d’apprentissage, il pourrait y avoir une hausse du 
nombre d’apprentis pour 2017.

La part des apprentis dans l’alimentation a aug-
menté au détriment de ceux travaillant dans le 
bâtiment. Cependant, les artisans du bâtiment 
représentent toujours 37 % des apprentis alsaciens.
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Incarnant l’économie de proximité et jouant un rôle 
social important, l’artisanat est présent dans les 
communes urbaines comme rurales. 

Avec 32 000 entreprises, l’artisanat  
est dans une dynamique positive

Le nombre d’immatriculations d’entreprises 
artisanales est en constante augmentation dans 
toutes les zones d’emploi. En 2016, l’Alsace compte 
3 800 créations d’entreprises (dont 2 300 micro-
entreprises) et 200 reprises. Il se crée actuellement 
plus d’entreprises qu’il n’en disparaît. Le solde entre 
les immatriculations (créations, reprises, micro-
entreprises) et les radiations est largement positif : 
+ 1 600 entreprises en 2016.

L’artisanat, un domaine pourvoyeur d’emplois

123 000 emplois sont recensés en Alsace. Les 
secteurs du bâtiment et des services emploient 
60 % de ces artisans. L’artisanat représente 16 % 
de l’emploi total alsacien.

Un nombre conséquent d’entreprises 
potentiellement à céder 

Une entreprise sur quatre est actuellement détenue 
par un dirigeant de plus de 55 ans. Les entreprises 
à céder, dès aujourd’hui ou dans un avenir proche, 
sont nombreuses. Les reprises d’entreprises restent 
toutefois faibles au regard des possibilités offertes.

L’enjeu de promotion des métiers 
de l’artisanat

La promotion des métiers de l’artisanat auprès 
de jeunes générations constitue un véritable enjeu 
pour son avenir, à l’heure où le nombre d’apprentis 
travaillant dans l’artisanat repart à la hausse. Les 
jeunes susceptibles d’être intéressés par l’artisanat 
peuvent y découvrir des métiers innovants, nés des 
révolutions numérique et écologique.

Pour plus d’informations, deux autres publications :
-   L’artisanat en Alsace : les enjeux de la transmission-

reprise d’entreprises ;
-   L’artisanat en Alsace : entre tradition et modernité.

L'artisanat en Alsace : un maillon fort 
de l’économie locale

Les données présentées dans 
cette brochure nous ont été 
transmises par la Chambre 

de Métiers d’Alsace

L’ADEUS et l’AURM 
remercient l’ensemble 

des personnes et 
partenaires rencontrés 

d’avril à septembre 2017 

http://www.aurm.org
http://www.adeus.org

